
 
ACCOMPAGNEMENT FLASH 

 

PASSION SOIGNER : 
 

DEVENIR INFIRMIER 
 

Accompagnement à l’admission en Institut 
de formation en soins infirmiers pour 

candidats en reconversion et formation 
professionnelle continue (FPC) 

2021 
 

SESSION DE 28h, février-mars 2021 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
Peuvent s’inscrire en Formation Professionnelle Continue les 
candidats justifiant de 3 années de cotisations à un régime de 
protection sociale, sans condition de diplôme. 
 

Dates de la session : 
 

- Lundi 22 février 2021 de 15h à 19h,  
- Jeudi 25 février 2021, de 17h à 19h,  
- Samedi 27 février 2021 de 9h à 13h,  
- Jeudi 4 mars 2021 de 17h à 19h,  
- Samedi 6 mars 2021 de 9h à 13h,  
- Jeudi 11 mars 2021, de 17h à 19h,  
- Samedi 13 mars 2021 de 9h à 13h 
- Jeudi 18 mars 2021 de 17h à 19h,  
- Samedi 20 mars 2021 de 9h à 13h. 
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Les + :   
- plateforme e-learning accessible 24h/24 et actualisée 
- accompagnement personnalisé  

   
 

Contenu de la session : 
- Présentation du dossier : accompagnement à l’élaboration 
(rédaction) et à la mise en forme (informatique) ; 
- Accompagnement à l’épreuve orale : connaissance de la formation 
et du métier d’infirmier, projet de formation et projet professionnel, 
expériences et activités en lien avec le projet de formation ; 
- Rappels en mathématiques : opérations de base, conversions, 
concentrations. 
 
 
DOSSIER D’INSCRIPTION  

 Photocopie de la carte d’identité recto-verso 
 Fiche d’inscription dûment remplie (fournie par l’institut de formation) 
 Une photo d’identité avec nom et prénom au verso 
 Une enveloppe autocollante à fenêtre affranchie au tarif en vigueur  
 Attestations de cotisations sociales durant 3 années ou certificats de travail. 

 

 
Coût de la session : 490 euros, payables à l’inscription (chèque, carte bleue) 

Aucun remboursement ne sera réalisé.4  
Le chèque est à libeller à l’ordre de Régie rec CH Edmond Garcin (en mentionnant au dos du 
chèque votre nom, prénom – « Devenir infirmier accompagnement FPC »). 

 
 
INSCRIPTION ET DEPÔT DES DOSSIERS  
 
 

LUNDI de 9 h à 12 h 
MARDI, MERCREDI et JEUDI de 9h à 16h 

VENDREDI de 9 h à 12 h 
 


